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No. 289.

1ère Session, 5e Parlement, 18 Victoria, 1854.

BILL.

Acte pour amender un acte intitulé:
" 1 cte pour abroger un certain acte
et une ordonnance y mentionnés,
concernant la maison de la Trinité de
Montréal, et pour en amender et re-
fondre les dispositions" et pour faire
d'autres dispositions concernant les
pilotes.

Reçu. et lu, première fois, mereredi, 6 décembre
1854.

Seconde lecture mercredi, 13 décembre 1854.

M. LEMIEUX.

QUÉBEC.
IMPRIME PAR LOYELL ET LAMOUREUA

PUE LA 1ONTAUdNE.



1854.] BILL. [No. 239.

Acte pour amender un acte intitulé: "Acte pour abroger
un certain acte et une ordonnance y mentionnés, concer-
nant la maison de la Trinité de Montréal, et pour- en
amender et refondre les dispositions" et pour faire d'autres
dispositions concernant les pilotes.

A TTENDU qu'il est expédient de faire certains amendements Préambule.

à l'acte passé dans la douzième année du règne de sa ma-
jesté, intitulé: "./cte pour abroger un certain acte et ordonnance 12 vie. e, 117.

y mentionnés, concernant la maison de la Trinité de Montréal, et
6 pour en amender et refondre les dispositions" ainsi que de faire

d'autres dispositions concernant les pilotes ;-A ces causes, qu'il
soit statué, etc., comme suit:

I. Des sept syndics mentionnés en la troisième section de l'acte 'Un syndie de-
en premier lieu ci-dessus cité, un devra toujours être un pilote li- ê' pi-

10 cencié, ayant pratiqué comme tel pendant au moins dix ans.

II. Le fonds des pilotes infirmes def Montréal ne continuera pas Le fonde des

davantage à être investi dans la personne des maître, député-maîte sera invea
et syndics de la maison de la Trinité de Montréal, mais depuis et tie dansla cor-
après la passatiou du présent acte, icelui sera investi dans la cor- pota ondeur

15 poration des pilotes pour et en haut du -hâvre de Québec, et sera queues fns-
sous l'administration de la dite corporation, et la dite corporation
sera et elle est par le présent autorisée à accorder tel secours à
même le dit fonds, que celui qui a été jusqu'à présent accordé;
et dans toutes choses s'y rattachant, la dite corporation aura les

20 mêmes pouvoirs qui ont été exercés jusqu'à ce jour.par les dits
maître, député-maître et syndics.

III. La dite corporation des pilotes pour et en haut du hâvre de Les pilotes
de Québec, sera et elle est par le présent autorisée à faire un p° rent a

réglement, ordonnant que toutes les sommes d'argent reçues pour pourquelepi-
25 pilotage par aucun membre de la dite corporation, seront dépo- caedfait'ar

sées sans délai entre les mains du secrétaire-trésorier de la dite soit également
corporation, ou d'un agent qui sera nommé à cette fin par le con- dien*"t
seil de la dite corporation, pour former un fonds commun qui sera
également divisé entre tous les pilotes, composant la dite corpo-

80 ration.

IV. Depuis et après la passation du présent acte, les pilotes Taux du pio-

pourront demander pour le pilotage d'aucun navire entre Québec tage augmenté



et Montréal, la somme de deux loiLis courant additionnellerment
aux taux actuels du piotage, si tel navire excède trois cent cin-
quante tonneaux; et ainsi de suite, c'est-à-dire, deux louis cou-
rant additionnels pour chaque cent tonneaux additionnels que tel
navire pourra mesurer. Et ces taux additionnels s'appliqueront ô
aux navires pilotés de Montréal à Québec, dans une augmenta-
tion proportionnelle qui sera faite surla même échelle, telle
qu'actuellement pourvu -et les dits taux additionnels s'applique-
ront aux navires pilotés à des lieux intermédiaires entre Montréal
et Québec, dans une augmentation proportionnelle qui sera faite 10
sur la même échelle qu'actuellement.

raux pour na- V. Chaque fois qu'un navire sera remorqué par un bâtiment à
en. vapeur, le pilote aura droit aux deux tiers seulement des taux

tés. plus haut pourvus, ainsi que de ceux mentionnés dans la vingt-
troisième section de l'acte en premier lieu ci-dessus cité, au lieu 1
de la moitié tel que statué dans l'acte en dernier lieu mentionné.

Pénalté pour VI. Aucun pilote qui sciemment recevra ou prendra !moins quechnrger des4 
'taux plus bas. les. taux dans la dite vigt-trOisiême section énuméres, ou Moins

que les taux additionnels ci-dessus spécifiés, etncourra une p-
nalité n'excédant pas dix louis courant. 20

L- pilote une VI[. Aucun maître de navire promettant de donner, ou qui aurafois eungd- n l h
vra être payé donné la cherge de Son navire à un pilote licencié, et qu après
du pilotage s'y refuserait, ou qui ôterait la charge de son navire au dit pilote,

paiera à chaque pilote le piotage entier sur le navire.

Pénalité pour VIII. Le maître de chaque navire laissant le havre le Québec 25
et mcntant le rivière St. Laurent, et le maître de chaqPe navire

Montréat fans laissan: le havre de Montréal et descendant la dite riviere, devrontPilote, prendre à bord un pilote licencié pour conduire tel navire, sous
une pénalité égale en montant au pilotage du navire; laquelle pê-
nalité devra aller dans le fonds des pilotes infirmes. 30

rout navire IX. Le maître de chaque navire laissant soit le bavre de Mont-
n'ayant pas de

lote devra réal ou le havre de Québec, et n'ayant pas un pilote licenci4 bopl,
er "nPa devra, sous une pénalité de dix louis courant, hisser l'Uion Jatck

à la tête du mât de hune de misaine au moins vipgt-quatre heures
avant qu'il laisse, et il le tiendra ainsi hissé jusqu'à ce qu'il soit 30
accosté par un pilote licencié.

Appel aecordé X Tout pilote condamné en aucun cas à payer Tne pénalité
ond (mnàS excédant cinq louis, ou qui pourra être suspendu ou privé de a

-ne amende licence, pourra en appeler à la cour supérieure :dans les .qinze
*xcédant £5. jours après la décision dont il se plaint; avis, duqie,1pppe;l deyra å

être donné à la maison de la Trinité de Montréal dans le dit délai
de quinze jours ; et après que cautionnement pour les -fraisen



3

appel aura été donné, tel appel sera ouvert le premier jour juri-
dique du terme suivant de la cour supérieure qui aura lieu après
l'expiration de vingt-cinq jours à compter du prononcé de la dé-
cision dont on se plaint.

5 XI. Tout pilote qui sera retenu au pied du courant Ste. Marie, Indemnité
parce que le navire qu'il pilote décharge de la poudre à canon en o retenus
cet endroit, recevra une indemnité de trente chelins du maître de lors du d.
tel navire, pour chaque jour qu'il sera ainsi retenu. la poudre a

canon.

XII. Chaque fois qu'un navire sera remorqué par un bâtiment 'empque le.

10 à vapeur, le pilote en charge d'icelui sera obligé seulement de de- vront r.ster
ieurer vingt-qu'atre heures à bord de tel navire après l'avoir sû- 'bord"-
rement mouillé ou mis à l'ancre, au lieu de quarante huit heures sera etO
tel qu'actuellement.

XIIl Toutes les dispositions légales incompatibles aux dispo- Rappel.
16 sitions du présent acte, seront et el1ès sont par le piésent abro-

gées.

XIV. Cet acte sera un acte public. Aet• pubite


